
REUNION DU MARDI 6 SEPTEMBRE 2016

Le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni ce
jour, à 20h 30min, sous la présidence de Gérard ARNOUTS,
Maire.

Présents : Luc NOLET. Maurice BARBE. Philippe
SODOYER Olivier SAVARY (adjoints). Florence
CHAMON. Bruno DI BLAS. Danièle BROUIN. Denis
LOROT. Xavier RATTE. Thierry CORBERON.
(conseillers municipaux).

Absents excusés : François TURCIN (pouvoir
T.CORBERON). Xavier DUCHET (pouvoir D.BROUIN).
Lénia HOUEL (pouvoir G.ARNOUTS).

Secrétaire de séance : Damien GAUTHIER.

Il est donné lecture du compte-rendu précédent qui
n’appelle aucune observation.

Il est passé à l’ordre du jour.

BATIMENTS

Groupe scolaire
Le marché était de 1 129 033.69€ TTC, les paiements à ce

jour s’élèvent à la somme de 1 128 195.17€.

Cour
Le marché s’élève à la somme de 119 005.84€ TTC, les

paiements à ce jour s’élèvent à la somme de 118 487.68€
TTC.

Inauguration, le samedi 15 octobre, à 16h, par M. Pierre
PERRET. Luc NOLET apprendra des chants aux enfants
pendant les NAP.

Bâtiment, sis 32 grande rue : l’électricité a été faite mais
reste encore la peinture au plafond.

Garage : les pompiers ont aménagé le garage du car pour
un coût de 646.74€ TTC. Les fournitures ont été payées par
la commune et la mise en œuvre assurée par les pompiers.

Info diverse : à la sortie de l’école, le maire a été interpellé
par des parents par rapport à la répartition des enfants dans
les cours. Toutefois, la mairie n’est pas compétente sur le
sujet.

VOIRIE

Travaux non prévus réalisés à ce jour ou à réaliser :
chemins : de la Montée, des Nageoires, des Pierrettes,
Fourchaume, des Forêts ; rue de Picardie, pont des
Vaurelaines, buses pluviales rue des Plantes, curage de fossés
et entretien de chemins suite à l’orage.

Florence CHAMON demande où en est le dossier de
catastrophe naturelle.

Le dossier devrait être traité lors du prochain conseil des
ministres, le 22 septembre prochain.

QUESTIONS DIVERSES

Danièle BROUIN informe les élus d’un article paru dans
l’Yonne Républicaine annonçant que des pêcheurs
professionnels pourraient être autorisés dans le Serein.

Course cycliste : cette année il y a eu 79 adultes et 20
jeunes.

Marché de Noël : Thierry CORBERON souhaiterait
utiliser le lavoir afin de réaliser des décorations pour le
marché de Noël.

Bulletin municipal : l’impression a été réalisée par
Voluprint.

                                                  
 Séance levée à 22h 05mn. 


